
   

   

VILLE DE SAINT-CHARLES-BORROMÉE 
 

M.R.C. DE JOLIETTE 
 

RÈGLEMENT 2239-2023 
 
Modifiant le règlement 726-1996 concernant la circulation et le stationnement 
 
ATTENDU qu’il y a lieu de modifier le règlement 726-1996 afin de modifier l’interdiction de stationnement 
sur le chemin du Golf Est suite aux travaux de déplacement du sentier multifonctionnel et du reprofilage du 
fossé; 
 
ATTENDU l’avis de motion régulièrement donné lors de la séance du conseil municipal tenue le 
11 décembre 2023, la présentation et le dépôt du projet de règlement à cette même séance; 
 
EN CONSÉQUENCE, le conseil municipal décrète et statue ce qui suit : 
 
1. L’annexe F du règlement 726-1996 est modifiée en ce qui concerne l’interdiction de stationnement sur 

le chemin du Golf Est laquelle est maintenant établie comme suit, à savoir :  
 

• Golf Est (du) 
⇔ Du côté nord, de la rue Deblois à la rue de la Visitation. 

 
2. Le présent règlement entre en vigueur selon les termes de la loi. 
 
 

_____________________________   _____________________________ 
Robert Bibeau     Louis-André Garceau, avocat 
Maire      Greffier 

 
 
Adopté à la séance du conseil du à compléter 2023. 


